
REGLEMENT DU JEU CONCOURS AFRICA CUP – JEU DES PRONOSTICS  

Paris, le 27 novembre 2018  

ARTICLE 1 - OBJET  

La Société TOTAL MARKETING SERVICES, désignée comme la Société Organisatrice ci-après, 
Société Anonyme au capital de 324 158 696 euros dont le siège social est situé 24 cours Michelet, 
92800 Puteaux, France, organise un concours gratuit et sans obligation d’achat intitulé « Africa Cup - 
Jeu des Pronostics » (ci-après dénommé "le Concours").  

Le Concours est accessible sur le site : http://www.africacup.total.com (ci-après le « Site »), et se 
déroulera du 27 novembre 2018 (15h00) au 12 décembre 2018 (midi) heure de Paris (France).  

Le Concours sera divisé en 2 phasezs : 

Phase 1 – (ci-après)  Le Quizz du 27 novembre 15h au 4 décembre 2018 (midi) heure de Paris 

Phase 2 – (ci-après)  Les pronostics du 6 décembre 15h au 12 décembre 2018 (midi) heure de 
Paris 

Le présent règlement définit les règles applicables à ce Concours (ci-après, le « Règlement »).  

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION  

La participation au Concours est ouverte à toute personne physique, majeure et disposant de la 
capacité juridique au moment de sa participation, collaborateur statutaire du groupe Total, à 
l’exception des dirigeants et des membres du personnel de la Société Organisatrice, de l’ensemble 
des personnes ayant contribué directement ou indirectement à l’organisation du jeu ainsi que des 
membres de leur famille : conjoints, y compris les concubins, descendants, ascendants  vivant sous le 
même toit et domiciliés à la même adresse.La participation à ce Concours implique l’acceptation par 
les Participants de toutes les conditions visées au présent Règlement.  

Toute participation au Concours est strictement personnelle et nominative.  

La participation au Concours peut nécessiter l’acceptation des « cookies » par le Participant.  

Chaque Participant s'engage strictement à fournir des informations exactes, complètes, et identiques 
à celles utilisée dans l’intranet TOTAL et propres à chaque employé.  

La Société Organisatrice se réserve le droit de faire toutes les vérifications nécessaires en ce qui 
concerne l’identité, l’âge  l’IGG et l’adresse e-mail des Participants. Toute création de profil inexacte, 
incomplète ou frauduleuse ne sera pas prise en compte et entraînera la nullité de la participation.  

 

ARTICLE 3 – PRINCIPE ET MODALITES DU CONCOURS  

Le Concours se déroule du 27 novembre 2018 (15h00) au 12 décembre 2018 (midi) heure de Paris 
(France).  

L’accès au Concours est interdit aux mineurs. 
Le Concours se déroule exclusivement sur Internet, tout autre mode de participation (notamment 
postale) est exclu.  



Toute participation incomplète, inexacte, falsifiée, comportant de fausses indications, non conforme au 
Règlement ou reçue après la date du Concours sera considérée comme nulle et entraînera 
l’élimination du Participant.  

Pour participer au Concours, il suffit à la personne intéressée, de :  

o -  Se connecter à Internet ;  
o -  Se rendre sur le site http://africacup.total.com ;  
o -  Participer au jeu en cliquant sur le bouton « Participer » ;  
o -  Renseigner ses nom, prénom, IGG et adresse email profesionnelle identique à celle 

utilisée dans l’intranet TOTAL et propre à chaque employé ;  
o -  Accepter les conditions du présent Règlement et autorisations de publication ;  
o -  Cliquer sur le bouton « Je m’inscris » ;  

Le jeu : l’internaute participe à un concours divisé en 2 phases : Phase 1 – (ci-après)  Le Quizz Phase 
2 – (ci-après)  Les pronostics   

Phase 1 – (ci-après)  Le Quizz 

Du 27 novembre 15h au 4 décembre 2018 (midi) heure de Paris 

L’internaute devra répondre à 16 (seize) questions à choix multiple (parmi les 3 propositions 
proposées). 

Chaque bonne réponse équivaut à 100 points. 

En cas de mauvaise réponse, l’internaute ne remporte pas les points de la question. 

Le résultat de chaque participant sera annoncé sur le site du jeu concours  http://africacup.total.com 

Les points cumulés lors de la Phase 1 permettront aux participants de les utiliser pour le jeu des 
pronostics de la Phase 2 du jeu concours. 
 

Phase 2 – (ci-après)  Les pronostics 

Du 6 décembre 15h au 12 décembre 2018 (midi) heure de Paris 

L’internaute devra répondre aux 10 (dix) questions (pronostics) qui lui seront posées. L’internaute 
possèdera ses points cumulés lors de la Phase 1 (Le Quizz) qu’il pourra miser comme bon lui semble 
sur chacune des questions. 500 points seront offerts à tous les participants et seront additionnés à 
leur cumul de points de la Phase 1 (le Quizz) 
Pour chaque question, l’internaute pourra choisir entre 3 (trois) réponses.  

Chacune des réponses dispose d’une « cote » qui lui est propre. 
Cette cote agit comme un multiplicateur de points. 
En cas de bonne réponse, l’internaute remporte le nombre de points misés multiplié par la « cote » de 
la réponse. 
En cas de mauvaise réponse, l’internaute ne remporte pas les points de la question. 
Les internautes ayant obtenus les 7 (sept) meilleurs scores à l’issu du jeu remporteront les lots 
désignés en article 4.  

- Valider sa participation en cliquant sur le bouton « Enregistrer ». 
La participation au Concours ne pourra se faire que via le moyen visé ci-dessus, toute participation 
sous toute autre forme ou par tout autre moyen ne sera pas prise en compte.  



Si le Participant n’est pas le propriétaire de l’ordinateur et de la connexion internet qu’il utilise pour 
participer au Concours, il est réputé avoir obtenu l’autorisation du propriétaire.  

ARTICLE 4 – DESIGNATION DES GAGNANTS  

Gagnant de rang un :  

Le gagnant de rang un, sera le Participant ayant réalisé le meilleur score, parmi la totalité des 
Participants ayant participé au concours. 
En cas d’égalité entre un et plusieurs Participants, c’est le Participant qui aura validé et enregistré son 
pronostic en premier, qui sera désigné comme gagnant de rang un.  

Gagnants de rang deux :  

Les gagnants de rang deux, seront les Participants ayant réalisé le second meilleur score et le 
troisième meilleur score, parmi la totalité des Participants ayant participé au concours. 
En cas d’égalité entre un et plusieurs Participants, ce sont les Participants qui auront validé et 
enregistré leur pronostic en premier, qui seront désignés comme gagnants de rang deux .  

Gagnants de rang trois :  

Les gagnants de rang trois, seront les participants ayant réalisé les 4ème, 5ème, 6ème et 7ième meilleurs 
scores. 
Les gagnants du rang trois seront donc 4 (quatre) parmi les 7 (sept) Participants ayant réalisé le 
meilleur score. En cas d’égalité entre plusieurs Participants, ce sont les Participants qui auront validé 
et enregistré leurs pronostics en premiers, qui seront désignés comme gagnants de rang trois.  

La liste des gagnants sera publiée sur le site du jeu concours http://africacup.total.com 

La publication des noms  des gagnants sur le site aura lieu d’ici le 15 janvier 2019..  

Toute connexion ou transmission de données effectuée à partir du compte du Participant sera réputée 
avoir été effectuée par la personne inscrite pour ce compte.  

La date de clôture définitive des inscriptions au concours est ainsi calée au 12 décembre 2018 (midi), 
heure de Paris (France). 
Seront prises en compte, uniquement les participations conformes au présent Règlement, 
enregistrées avant le 12 décembre 2018 (midi), heure de Paris (France), selon la date et l’heure de 
réception des inscriptions.  
 

Les gagnants seront contactés par la Société Organisatrice via courrier électronique le 31 janvier  
2019, au plus tard.  

ARTICLE 5 - DESCRIPTION DES DOTATIONS  

a. Lot 1 = 1 place pour la finale de la CAN-TOTAL 2019, transport et hébergement 
inclus, avec possibilité d’être accompagné. 

  
b. Lot 2 et 3 :  1 place pour un match d’ouverture de la coupe d’Afrique CAN-TOTAL 

2019, transport et hébergement inclus 
  

c. Lot 4 à 7 : Goodies : ipod’s aux couleurs de l’évènement 
  



Il est précisé que la Société Organisatrice ne fournira aucune prestation de garantie ou d’assistance, 
les dotations consistant uniquement en la remise des dotations prévues pour le Concours.  

Il est précisé que les lots ne pourront en aucun cas être échangés contre leur valeur en espèces, ou 
contre un lot de nature différente fût-il de même valeur.  

En cas de force majeure ou si les circonstances l’exigent, et notamment en cas de défaillance 
éventuelle de son partenaire responsable de la fourniture des dotations, la Société Organisatrice se 
réserve le droit de remplacer les dotations manquantes, sans qu'aucune réclamation ne puisse être 
formulée à cet égard.  

En aucun cas, la Société Organisatrice ne pourra être tenue responsable du délai de mise à 
disposition des dotations.  

Si pour une raison indépendante de la volonté de la Société Organisatrice, les gagnants ne pouvaient 
pas profiter de leur dotation, celle-ci serait définitivement perdue et ne serait pas réattribuée.  

La Société Organisatrice décline toute responsabilité pour tous les incidents ou préjudices de toute 
nature qui pourraient survenir en raison de la jouissance de la dotation attribuée et/ou du fait de son 
utilisation, ce que les gagnants reconnaissent expressément.  

Les lots sont nominatifs et ne peuvent être cédés (que ce soit à titre gracieux ou payant) à un tiers. 
Les prix ne sauraient être perçus sous aucune autre forme que celle prévue au présent règlement. En 
conséquence, les lots ne pourront en aucun cas être échangés, à la demande des gagnants, contre 
leur valeur en espèces ou contre tout autre lot.  

Pour les lots comprenant une invitation pour un évènement impliquant un déplacement et / ou un 
hébergement, seuls les statutaires présents dans le Groupe au moment de l’événement en question 
pourront bénéficier dudit lot. 
  



ARTICLE 6 - DÉPÔT DE RÈGLEMENT 
Le présent règlement sera disponible sur le site http://africacup.total.com.  

La version disponible sur le site fait foi face aux informations divulguées sur le site du Concours. 
Une copie de ce Règlement peut être demandée gratuitement et avec remboursement au tarif lent en 
vigueur sur simple demande écrite au contact de l’Organisateur suivant :  

May HELOU  

TOTAL MARKETING SERVICES 
24 cours Michelet – La défense 10 92069 Paris La Défense Cedex France  

Une seule demande de remboursement sera admise par Participant. 
Il peut être obtenu et imprimé directement sur le site http://africacup.total.com.  

Il ne sera répondu à aucune demande (écrite, téléphonique, ou orale) concernant l'interprétation ou 
l'application du Règlement, les modalités du concours ou le nom des gagnants.  

ARTICLE 7 - INFORMATIONS PERSONNELLES  

7.1 : Enregistrement et utilisation des « cookies »  

La Société Organisatrice vous informe qu’elle est susceptible d'utiliser des "cookies" temporaires 
valables pendant la période de durée du Concours.  

Ces "cookies" sont des données stockées en mémoire vive dans votre ordinateur. Ils ne permettent 
pas de vous identifier; en revanche, ils enregistrent des informations relatives à la navigation de votre 
ordinateur sur le site (les pages que vous avez consultées, la date et l'heure de la consultation, etc.) 
qui seront visibles lors de vos visites ultérieures.  

Nous vous informons que vous pouvez vous opposer à l'enregistrement de "cookies" en configurant 
votre navigateur.  

Vous opposez à l’enregistrement de «cookies» peut nuire à votre navigation sur le site 
http://africacup.total.com, ainsi qu’à votre participation au Concours.  

7.2 : Vérification des données  

Toutes les informations comportant une anomalie ne seront pas prises en considération, et seront 
considérées comme nulles, notamment :  

• adresse e-mail  ou IGG incomplet ou erroné, due à une transmission ou connexion 
interrompue par Internet, ou par intention de l’internaute,  

• participation adressée après la date limite de participation  
• fraude ou une tentative de fraude.  

La Société Organisatrice se réserve le droit de poursuivre tout auteur d'une fraude lors de la 
participation au Concours devant les juridictions compétentes.  

La Société Organisatrice se réserve la possibilité de procéder à toute vérification utile concernant 
l'identité des Joueurs notamment pour vérifier la véracité des informations fournies dans le formulaire 
d'identification.  

7.3 : Finalités du traitement  



La participation au Concours nécessite la communication des données à caractère personnel du 
Participant. Ces informations sont destinées aux seules fins de la participation au Concours soit de la 
gestion des formulaires des Participants jusqu’à l’éventuelle attribution du prix, et pour satisfaire aux 
obligations légales et réglementaires françaises.  

La Société Organisatrice est responsable du traitement de ces données à caractère personnel. 
La collecte et le traitement des données à caractère personnel sont mis en œuvre par la Société 
Organisatrice conformément à la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés.  

7.4 : Destinataires des données  

Outre la Société Organisatrice , les données personnelles collectées auprès des Participants sont 
susceptibles d’être communiquées à TOTAL S.A. et à l’ensemble des entités dans lesquelles TOTAL 
S.A. détient ou détiendrait directement ou indirectement plus de cinquante pourcent (50%) du capital 
social ou des droits de vote (« Sociétés Affiliées ») dans le cadre de la gestion du présent Concours.  

Les données personnelles pourront également être communiquées aux partenaires, prestataires de 
service et sous-traitants agissant pour le compte de la Société Organisatrice et uniquement pour 
l’exécution de leurs missions effectuées dans le cadre du présent Jeu.  

La Société Organisatrice pourra transmettre les informations personnelles collectées en cas de 
réception d’une requête d’une autorité judiciaire ou de toute autorité administrative habilitée par la loi 
sollicitant la communication de ces informations conformément aux dispositions légales en vigueur 
dans le pays depuis lequel la participation a été enregistrée.  

7.5 : Sécurité et confidentialité des données  

La Société Organisatrice met en œuvre des mesures appropriées pour préserver la sécurité et la 
confidentialité des données à caractère personnel et, notamment, empêcher qu’elles soient 
déformées, endommagées, ou que des tiers non autorisés y aient accès.  

7.6 : Durée de conservation des données  

Les données seront conservées par la Société Organisatrice pendant la durée qui est nécessaire à la 
finalité du traitement et n’excèdera pas 1 an.  

7.7 : Droits des Participants  

Conformément à la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
les Participants disposent d’un droit d’accès, d’interrogation, de rectification et de suppression de leurs 
données. Les Participants peuvent également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement des 
données les concernant. Les Participants peuvent obtenir communication, sous une forme accessible, 
des données les concernant. La Société Organisatrice se réserve le droit de refuser toute demande 
qui serait considérée comme abusive.  

Si le Participant souhaite exercer ses droits, il devra adresser sa demande accompagnée d’une 
justification de son identité auprès de :  

May HELOU  

TOTAL MARKETING SERVICES 
24 cours Michelet – La défense 10 92069 Paris La Défense Cedex France  

 



ARTICLE 8 - RESPONSABILITÉ  

La Société Organisatrice rappelle aux utilisateurs les caractéristiques et les limites du réseau Internet 
et décline toute responsabilité liée aux conséquences de la connexion des utilisateurs à ce réseau via 
le site web http://africacup.total.com.  

Plus particulièrement, la Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable de tout dommage, 
matériel ou immatériel causé aux utilisateurs, à leurs équipements informatiques et aux données qui y 
sont stockées, et aux conséquences pouvant en découler sur leur activité personnelle, professionnelle 
ou commerciale.  

La responsabilité de la Société Organisatrice ne saurait être encourue si une personne :  

• subissait une panne technique quelconque (état de la ligne, panne EDF, incident serveur, 
déconnexion accidentelle),  

• fournissait des coordonnées inexactes ou incomplètes ne permettant pas de l'informer de son 
gain ou de lui faire parvenir le lot éventuellement attribué.  

La participation au concours par Internet implique la connaissance et l'acceptation des 
caractéristiques et des limites des technologies utilisées par l'Internet et les technologies qui y sont 
liées, notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps de réponse pour 
consulter, interroger ou transférer des informations, les risques d'interruption, et plus généralement, 
les risques inhérents à toute connexion et transmission, l'absence de protection de certaines données 
contre des détournements éventuels et les risques de contamination par des éventuels virus circulant 
sur le réseau.  

En conséquence, la Société Organisatrice ne saurait en aucune circonstance être tenue responsable, 
sans que cette liste ne soit limitative :  

• du contenu des services consultés sur le site et, de manière générale, de toutes informations 
et/ou données diffusées sur les services consultés sur le site ;  

• de la transmission et/ou de la réception de toute donnée et/ou information sur Internet ;  
• de tout dysfonctionnement du réseau Internet empêchant le bon déroulement/fonctionnement 

du Concours ;  
• de défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication ;  
• de perte de tout courrier papier ou électronique et, plus généralement, de destruction de toute 

donnée ;  
• des problèmes d'acheminement ;  
• du fonctionnement de tout logiciel ;  
• des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance technique ;  
• de tout dommage causé à l'ordinateur d'un Participant ;  
• de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant empêché ou 

limité lapossibilité de participer au concours ou ayant endommagé le système d'un Participant.  

Il est précisé que la Société Organisatrice ne peut être tenue responsable de tout dommage direct ou 
indirect issu d'une interruption, d'un dysfonctionnement quel qu’il soit, d'une suspension ou de la fin du 
Concours, et ce pour quelque raison que ce soit, ou encore de tout dommage direct ou indirect qui 
résulterait, d'une façon quelconque, d'une connexion au site Internet. Il appartient à tout participant de 
prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres données et/ou logiciels 
stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte.  

La connexion au site et la participation au Concours de toute personne se fait sous son entière 
responsabilité. En acceptant le présent Règlement, le Participant a conscience des limites d’internet 



en termes de sécurité, et notamment du fait que les transmissions de données sur Internet ne 
bénéficient que d’une fiabilité technique relative. 

La Société Organisatrice s’efforcera de mettre tout en œuvre pour protéger efficacement les données 
relatives à chaque Participant, et prévenir tout incident de sécurité qui pourrait malgré tout intervenir 
du fait d’un tiers malveillant. Les Participants s’engagent à ne pas communiquer leurs identifiants à 
des tiers. 
A ce titre, la responsabilité de la Société Organisatrice ne pourra en aucun cas être recherchée.  

Par ailleurs, la Société Organisatrice ne peut être tenue responsable de tout dommage, direct ou 
indirect, en relation avec les prix ou le déroulement du Concours. Les résultats du Concours ne 
peuvent donner lieu à contestation. 
Il est admis que la Société Organisatrice organise seule en son nom et pour son compte le Concours. 
Ni TOTAL S.A. ni aucune Société Affiliée ne pourrait à ce titre être tenue responsable.  

La Société Organisatrice peut se prévaloir, notamment aux fins de preuve, de tout acte, fait ou 
omission, des programmes, données, fichiers, enregistrements, opérations et autres éléments (tel que 
des rapports de suivi ou autres états) établis, reçus ou conservés directement ou indirectement par la 
Société Organisatrice, notamment dans leurs systèmes d'information, en rapport avec l'utilisation de 
leur site Internet.  

Les Participants s'engagent à ne pas contester la recevabilité, la validité ou la force probante des 
éléments précités, sur le fondement de quelque disposition légale que ce soit et qui spécifierait que 
certains documents doivent être écrits ou signés par les parties pour constituer une preuve.  

Ainsi, les éléments considérés constituent des preuves utiles, recevables, valables et opposables 
entre les parties de la même manière, dans les mêmes conditions et avec la même force probante 
que tout document établi, reçu ou conservé par écrit. 
Enfin, il est expressément convenu que la loi ayant vocation à s'appliquer est la loi française.  

La Société Organisatrice ne peut être tenue pour responsable en cas d'interruption du service 
provoqué par un incident de réseau Internet ou par un incident technique indépendant de sa volonté.  

La Société Organisatrice ne peut être tenue pour responsable si, par suite d'incidents dans 
l'acheminement du courrier électronique, des informations ne parvenaient pas aux Participants.  

La Société Organisatrice ne saurait davantage être tenue responsable au cas où un ou plusieurs 
utilisateurs ne pourraient parvenir à se connecter à l’un ou l’autre des sites web susvisés ou à y jouer 
du fait de tout défaut technique ou de tout problème liés notamment à l'encombrement du réseau.  

La Société Organisatrice et ses partenaires ne sauraient encourir aucune responsabilité si, en cas de 
force majeure ou d'événements indépendants de leur volonté, ils étaient amenés à annuler le présent 
Concours, à l'écourter, le proroger, le reporter ou en modifier les conditions. Ainsi, la Société 
Organisatrice ne peut être tenue responsable en cas de changement de calendrier.  

Les Participants sont invités à consulter régulièrement le Règlement et le site. Le Participant renonce 
expressément à toute réclamation ou contestation relative une quelconque modification apportée au 
Règlement par la Société Organisatrice. 
Aucune indemnisation ne pourra être réclamée à ce titre.  

La Société Organisatrice décline toute responsabilité pour tous les incidents ou accidents qui 
pourraient survenir aux gagnants pendant l’utilisation et/ou la jouissance des lots. 
Plus généralement, la Société Organisatrice ne pourra être tenue responsable d'un préjudice 
d'aucune nature (personnelle, physique, matérielle, financière ou autre) survenu à l'occasion de la 
participation d'un joueur au Concours. La participation au Concours vaut acceptation de cette 
condition par le Participant. Aucune réclamation ne sera acceptée à ce titre.  

 



ARTICLE 9 - PROPRIETE INTELLECTUELLE 
L'ensemble des contenus diffusés sur le site http://africacup.total.com est protégé par les droits 
d'auteur de la Société Organisatrice et/ou de ses Fournisseurs et/ou Partenaires.  

Ces contenus s'entendent, à titre principal et non limitatif : les informations et données, de quelque 
nature que ce soit et sous quelque forme que ce soit (fichiers sources, fichiers images, sons, vidéos, 
etc.).  

Les régimes de propriété intellectuelle y afférents interdisent toute reproduction, partielle ou totale, 
diffusion, adaptation, utilisation des éléments appelés à être diffusés sur cette page de la part des 
Participants.  

ARTICLE 10 - ACCEPTATION DU RÈGLEMENT  

La participation au Concours implique l’acceptation sans aucune réserve du présent Règlement 
disponible sur le site http://africacup.total.com par les Participants. 
En cas de réclamations, pour quelque raison que ce soit, les demandes devront être transmises à la 
Société Organisatrice dans un délai de 3 (trois) mois à compter de la fin du présent Concours à 
l’adresse de la Société Organisatrice (timbre remboursé au tarif lent en vigueur dans la limité d’une 
demande par foyer, même nom, même adresse).  

Tout contrevenant à l'un ou plusieurs des articles du présent Règlement sera privé de la possibilité de 
participer au Concours, ainsi que de la dotation qu’il aura éventuellement pu gagner, ou sera 
disqualifié.  

ARTICLE 11 - ETHIQUE  

La Société Organisatrice rappelle son engagement à respecter les règles en matière de lutte contre la 
corruption, de fraude et d’infractions en droit de la concurrence et attend de chaque Participant le 
respect de ce même engagement. 
Chaque Participant s’engage par ailleurs à déclarer tout potentiel conflit d’intérêt qui pourrait naître 
lors de sa participation au Concours, lié notamment à l’existence de tout lien familial, professionnel ou 
autre qui pourrait entrainer un risque de décision contestable sur sa Participation.  

ARTICLE 12 - MODIFICATION, SUSPENSION OU ANNULATION  

La Société Organisatrice ne saurait être tenue pour responsable si, en cas de force majeure ou 
d’événements indépendants de sa volonté, le Concours venait à être annulé, reporté, suspendu, 
modifié, écourté.  

Il se réserve dans tous les cas la possibilité de prolonger la période de participation, et de reporter 
toute date et/ou heure annoncée. Des additifs et modifications à ce Règlement pourront être publiés 
pendant le Concours. Ils seront considérés comme des avenants au présent Règlement. Tout 
changement fera l’objet d’informations préalables par tout moyen approprié.  

Le Participant est réputé avoir accepté ces modifications du simple fait de sa participation au 
Concours à compter de la date d’entrée en vigueur de la modification. 
La Société Organisatrice pourra annuler tout ou partie du Concours s'il apparaît que des fraudes sont 
intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique, dans le cadre de la 
participation au Concours.  

Elle se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer la dotation aux fraudeurs, de 
récupérer la dotation en cas de découverte de la fraude postérieurement à leur attribution et/ou de 
poursuivre devant les juridictions compétentes les auteurs et/ou complices de ces fraudes.  

 



ARTICLE 13 - NULLITE  

La nullité d’une ou plusieurs clauses du présent Règlement n’affecte pas la validité des autres 
clauses.  

ARTICLE 14 - INDEPENDANCE  

L’inscription et la participation au Concours n’a, en aucune matière, pour effet de créer un lien de 
subordination entre la Société Organisatrice et le Participant.  

ARTICLE 15 - RECLAMATION  

Toute réclamation relative à l’application du présent Règlement ou à son interprétation devra être 
adressée par écrit à l’adresse email MS.AFRICA-CUP-2018@TOTAL.COM.  

La Société Organisatrice se réserve cependant le droit de ne pas faire suite aux réclamations qu’il 
jugera non pertinentes.  

ARTICLE 16 -  LITIGE - LOI APPLICABLE  

En cas de litige sur les conditions d’exécution du présent Règlement ou sur son interprétation, les 
Participants et la Société Organisatrice s’engagent à tenter de trouver une solution amiable, et de ne 
saisir les tribunaux compétents qu’en cas d’échec de cette tentative. 
Le présent Règlement est soumis à la loi française, sans préjudice des éventuelles règles de conflit de 
lois pouvant exister.  

 


